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MARCHE 
 
 
 
 

 
Entre 
 
La société : Nador West Med. 
Forme juridique : SA à Conseil d’Administration 
Adresse ou siège social : Zone Franche de Betoya, CR Iaazanene,  
  Province de Nador 
Registre du Commerce                     :           9387 
Représentée par : Mr. Mohamed Jamal BENJELLOUN 
Agissant en qualité de  : Directeur Général. 
 
 
Ci-après désignée par le Maître de l’Ouvrage 

 
D’une part, 

 
 
ET 
 
Monsieur :  
Qualité     :  
Agissant au nom :  
Statut de la Société :  
Capital de la Société :  
Domicile élu :  
Inscrit au registre de commerce de :  
Sous le numéro :  
Affilé à la C.N.S.S. sous le n° : 
Patente N° :  
Titulaire du compte bancaire n° :  
Domiciliation du compte bancaire :  
 
Ci-après désignée par le titulaire  

 
 

D’autre part. 
 
 
 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1. OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 

 
Le présent CPS a pour objet l’achat de matériel informatique au profit de la société Nador 
West Med "NWM" en lot unique, dans les conditions définies ci-après et conformément aux 
spécifications techniques contenues dans l’article 5 ci-après. 
 
Le lieu d'exécution est le bureau de la société Nador West Med sis à la zone franche Betoya 
Nador. 

Article 2. MAITRE D’OEUVRE  

Le maitre d’Ouvrage du présent CPS est la société Nador West Med.  
 

Article 3. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
Les pièces constitutives du marché sont : 
 
Les documents constitutifs du marché sont ceux énumérés ci-après : 
 

a- l'acte d'engagement 
b- le cahier des prescriptions spéciales, l’offre technique  
c- le bordereau des prix détails estimatif 
d- Le Cahier des Conditions Administratives Générales applicables aux marches de 

travaux et de fournitures de la société Nador West Med. 

 
En cas de discordance ou de contradiction entre les documents constitutifs du marché, ceux-
ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus 

Article 4. Référence aux textes généraux applicables au marche 

Le titulaire du marché est soumis aux dispositions des textes suivants : 

 
 Le Cahier Administratives Générales applicables aux Marches de Travaux et de 

Fournitures de la société Nador West Med. 

 Dahir N° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 février 2015) portant promulgation de la loi 
112-13 relative au nantissement des marchés publics 

 Le dahir n°1-56-211 du 11 Décembre 1956 relatif aux garanties pécuniaires des 
soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics  

 La loi n°65-99 relative au code du travail promulguée par le Dahir n° 1-03-194 du 
14 rajeb 1424(11 septembre 2003) 

 Circulaire n° 72/CAB du 26 novembre 1992 d’application du Dahir n°1-56-211 du 
11 décembre 1956 relatif aux garanties pécuniaires des soumissionnaires et 
adjudicataires de marchés publics 

 Tous les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi, les salaires de la 
main d’œuvre particulièrement le Décret n° 2-14-343 du 24 juin 2014 portant 
revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le commerce, les professions 
libérales et l’agriculture 

 La loi 17/99 portant code des assurances telles qu'elle a été modifiée et complétée 
par la loi 39/05. 

 

Tous les textes réglementaires applicables au présent marché à la date de sa signature.  
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L’entrepreneur devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas et ne pourra en aucun 
cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues. 

En cas de contradiction entre ces textes, les prescriptions des documents les plus récents 
primeront.  

Article 5. DESCRIPTION DU MATERIEL 
 
Les descriptions et les spécifications techniques du matériel informatique objet du présent 
CPS sont au minimum : 
 

 Prix n° 1 - Ordinateur Portable Professionnel  
 

 Processeur Intel Core i7 10e génération avec carte graphique Intel (1,8 GHz de 
fréquence de base, jusqu'à 4,9 GHz, 8 Mo de mémoire cache, 4 cœurs) ; 

 Ecran Full HD 15,6" Résolution 1920x1080 avec carte graphique intégré plus carte 
graphique séparée/dédiée de 2 GB ; 

 Mémoire vive de 8 Go SDRAM DDR4 ; 

 Disque Dur 1 To SSD, OU 1 To HDD pour les données et 512 SSD pour le système ; 

 Camera HD ; 

 Bluetooth ; 

 Wi-Fi a/b/g/n/ac ; 

 Port(s) USB Type-A ; 

 Port(s) USB Type-C ; 

 Port RJ-45 ; 

 Prise combinée casque/microphone ; 

 Port HDMI ; 

 Prise d’alimentation secteur ; 

 Clavier Azerty Bilingue (Fr/Ar) pavé numérique séparé ; 

 MS Windows 10 Pro 64Bits Français (Préinstallé, Activé, à Jour) ; 

 Sacoche PC portable ; 

 3 ans Garantie. 

 
Article 6. CONSISTANCE DES PRIX 

 
Les prix comprennent la fourniture, le transport et l’installation du matériel à Nador ainsi que 
les frais d’assurance, le bénéfice, tous droits, frais généraux, faux frais et d’une façon générale 
toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation objet du 
présent CPS.  
 

Article 7. CARACTERE DES PRIX 
 
Les prix sont fermes et non révisable. 
 

Article 8. TAXES 
 
Les prix du présent CPS sont libellés en hors taxes. 
 

Article 9. DELAI D'EXECUTION 
 
Le délai d’exécution des prestations objet du présent CPS est de un (1) mois 
 

Article 10. PENALITE DE RETARD 
 
En cas de retard dans l’exécution des prestations il sera appliqué à l’encontre du titulaire une 
pénalité journalière de 5‰ (cinq pour mille) du montant initial du marché modifié ou complété 
le cas échéant des montants des avenants.  
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Le montant total de ces pénalités est plafonné à 10% (dix pour cent) du montant initial du 
marché modifié ou complété le cas échéant des montants des avenants.  
 

Article 11. ASSISTANCE ET TRANSFERT DE COMPETENCES 
 
Les prestations et services demandés dans le cadre du présent CPS sont : 
 

 Installation, configuration et paramétrage complet du matériel objet de cet appel d’offre ; 

 Transfert de compétence par des séances de formation et assistance aux utilisateurs de la 
société. La formation concernera l’installation, la configuration et le paramétrage complet 
du matériel. 

 
A noter que toutes les connectiques et les fournitures nécessaires à la bonne exploitation du 
matériel dans les règles de l’art sont à la charge du titulaire. 
 

Article 12. LIVRAISON 
 
La livraison du matériel informatique sera effectuée à la charge du titulaire aux bureaux de la 
société Nador West Med à Nador : zone franche Betoya à Nador. 
 

Article 13. CONDITIONS DE LIVRAISON 
 
Les équipements objet du présent appel d'offres seront livrés à l'état neuf, montés, en état de 
marche et équipés de tous les accessoires prévus dans l’article 5 du présent CPS. 
 
Un représentant de la société assistera à la livraison, examinera en détail l'état du matériel et 
procédera aux divers contrôles 
 
Le matériel reconnu défectueux sera isolé par les soins et aux frais du titulaire, remplacé ou 
réparé dans les délais et conditions définis dans l’article 16 ci-après. 
 

Article 14. RECEPTION PROVISOIRE 
 
Après la fin de livraisons de tous les équipements et prestations conformément au bordereau 
des prix formant détail estimatif, la société procédera en la présence des représentants du 
titulaire aux essais de fonctionnement de la manière suivante : 
 

 Une vérification de la bonne marche de l'ensemble des dispositifs matériels ; 

 Une vérification des capacités, vitesse, performances et fonctionnalités conformément 
au marché ; 

 Un essai d'exécution de programmes-test réalisé par la société. 
 
Si les essais ne sont pas satisfaisants, la société prononce le rejet du matériel en cause et le 
titulaire doit en assurer le remplacement conformément à l’article 15. 
 
La réception provisoire sera prononcée dès que toutes les vérifications et les essais de tous 
les équipements du bordereau des prix auront été déclarés satisfaisants par la société. Elle 
donnera lieu à l’établissement d’un procès-verbal de réception provisoire ou d’un bon de 
livraison signé et validé par le réceptionnaire de la société NWM. 
 

Article 15. DELAI DE PAIEMENT 
 
Les paiements seront effectués par NWM au plus tard dans les 60 jours qui suivent la date 
d’approbation de la facture par le maître d’ouvrage. 
 

Article 16. GARANTIE 
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La période de garantie est de trente-six (36) mois à compter de la date de la réception 
provisoire. 
 
Pendant la période de garantie, le titulaire assurera gratuitement le maintien en bon état de 
marche du matériel objet du présent marché. Il exécutera à la demande de la société toute 
réparation, changement de pièces et modifications nécessaires sur site. 
 
Cette garantie s'étend à toutes les pièces sans aucune exception. 
 
Le titulaire garantit que toutes les fournitures livrées en exécution du marché sont neuves, 
n'ont jamais été utilisées, sont du modèle le plus récent en service et incluent toutes les 
dernières améliorations en matière de conception et de matériaux, sauf si le marché en a 
disposé autrement.  

Le titulaire garantit en outre que les fournitures livrées en exécution du marché n'auront 
aucune défectuosité due à leur conception, aux matériaux utilisés ou à leur mise en œuvre 
(sauf dans la mesure où la conception ou le matériau est requis par les spécifications du maître 
d’ouvrage) ou à tout acte ou omission du titulaire, survenant pendant l'utilisation normale des 
fournitures livrées dans les conditions prévalant dans le pays de destination finale.  

Le maître d’ouvrage notifiera au titulaire par écrit toute réclamation faisant jouer cette garantie.  

A la réception d'une telle notification, le titulaire remplacera les fournitures non conformes sans 
frais pour le maître d’ouvrage dans un délai fixé par le maitre d’Ouvrage à compter du 
lendemain de la notification.  

Si le titulaire, après notification, manque à se conformer à la notification du maître d’ouvrage, 
dans le délai précité, ce dernier applique les mesures coercitives nécessaires, aux risques et 
frais du titulaire et sans préjudice de tout autre recours du maître d’ouvrage contre le titulaire 
en application des clauses du marché. 

Article 17. BREVETS  

Le prestataire garantira le maître d’ouvrage contre toute réclamation des tiers relative à la 
contrefaçon ou à l'exploitation non autorisée d'une marque commerciale ou de droit de création 
industrielle résultant de l'emploi des fournitures ou d'un de leurs éléments. 
 

Article 18. NORMES  

Les fournitures livrées en exécution du présent appel d’offres seront conformes aux normes 
fixées aux prescriptions et spécifications techniques du présent CPS.  
 

Article 19. MODALITES D'INTERVENTION POUR REPARATION DU MATERIEL LIVRE 
 
Tout incident ou arrêt affectant la bonne marche du matériel sera communiqué au titulaire par 
ordre de service et consigné dans un cahier d'entretien tenu contradictoirement par les deux 
parties. 
 
Le titulaire s'engage à intervenir dans les 48 heures suivant la réception de l'appel ou d’email. 
 
L'intervention devra se faire pendant les horaires de travail en vigueur dans la société. 
 

Article 20. DELAI DE REPARATION DU MATERIEL SOUS GARANTIE 
 
Le titulaire s'engage à remettre le matériel en état de marche dans un délai maximum de 
quarante-huit (48) heures après la réception de l'appel de la société. Dans le cas contraire il 
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est tenu de mettre à la disposition de la société un matériel de remplacement aux 
performances égales ou supérieures.  
En cas de non-réparation ou de non remplacement du matériel en panne dans les délais 
prescrits ci-dessus, la société fera appel aux services d’un prestataire spécialiste aux frais du 
titulaire pour réparation ou remplacement du matériel en panne. 
 

Article 21. RECEPTION DEFINITIVE 
 
La réception définitive des équipements interviendra après expiration du délai de garantie 
prévu par l'article 14 ci-dessus dans les mêmes conditions que pour la réception provisoire 
prévue à l’article 12. Elle donnera lieu à l’établissement d’un procès-verbal de réception 
définitive. 
 

Article 22. NANTISSEMENT 
 
Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que : 
 
1°) les liquidations des sommes dues en exécution du présent marché seront opérées par les 
soins du Directeur Général de NWM. 
 
2°) le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’aux bénéficiaires 
des nantissements ou subrogations les renseignements et l’état prévus à l’article 7 du Dahir 
du 28 Août 1948 tel qu’il est modifié et complété par le Dahir du 31.01.1961 et 29.10.1962, est 
le Directeur Général NWM. 
 
3°) Les paiements prévus dans le cadre du présent marché seront effectués par Le Directeur 
Général NWM, seul qualifié pour recevoir les significations des créances du titulaire du présent 
marché. 
 
En cas de nantissement du présent marché, NWM délivrera à l’entrepreneur traitant sur sa 
demande et contre récépissé, un exemplaire en copie conforme de son marché. Les frais de 
timbres de l’original conservé par NWM et de la copie conforme sont à la charge de 
l’entrepreneur. 

Article 23. RESILIATION DU MARCHE  
 
Le marché pourra être résilié, le cas échéant, dans les conditions prévues par le CCAGT.  

 
Article 24.  VALIDITE DU MARCHE - DELAIS D’EXECUTION 

 
Le marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après la notification de son approbation 
par le Maître d’Ouvrage au Titulaire. 
 
L’approbation du marché doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de quatre-
vingt-dix (90) jours à compter du jour de l’ouverture des plis. 
 
Si la notification de l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, l’attributaire est libéré de 
son engagement vis à vis du maître d’ouvrage. Dans ce cas mainlevée lui sera donnée, à sa 
demande, de son cautionnement provisoire. 

 
Article 25. CAUTIONNEMENT  

 
Le montant de cautionnement provisoire établi au profit de NWM est fixé à deux mille cinq cent 
Dirhams (2.500,00 DH). 
 
Le cautionnement provisoire sera restitué au titulaire du marché - après la constitution du 
cautionnement définitif. 
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Le cautionnement définitif est fixé à 3 % du montant du marché et doit être constitué dans les 
trente jours après la notification de l’ordre de service de l’approbation du marché par NWM. 
 
La caution définitive sera restituée au titulaire dans les trois mois suivant la date de la réception 
définitive.  

 
Article 26. RETENUE DE GARANTIE 

 
Le montant de la retenue de garantie est fixé à 7% du montant total du marché. Ce montant 
sera déduit du décompte. Toutefois, cette retenue de garantie pourra être remplacée par une 
caution bancaire de retenue de garantie ne comportant aucune date limite. Elle devra 
obligatoirement être délivrée par un organisme bancaire marocain agréé par le ministère 
chargé des finances du Maroc. Le montant de la retenue de garantie sera restitué par la 
société dans les 3 mois suivant la réception définitive. 

 
Article 27. DROIT DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT 

 
Les droits de timbre et d'enregistrement du marché sont à la charge du titulaire. 

 
Article 28. DOMICILE DU TITULAIRE  

 
A défaut par Le titulaire de satisfaire aux prescriptions de l'article 16 du CCAG-T, toutes 
notifications relatives à l'entreprise lui seront faites à l'adresse indiquée dans l’acte 
d’engagement. 
 

Article 29. CONTESTATIONS - LITIGES 
 
En cas de difficultés survenues entre le titulaire et le maître d’ouvrage au cours de l’exécution 
du marché, il sera fait application des dispositions des articles 80 et 81 du CCAGT précité. En 
cas de désaccord, le litige entre le maître d’ouvrage et le titulaire est soumis devant la 
juridiction compétente conformément à l’article 81 du CCAGT. 
 

Article 30. ASSURANCE ET RESPONSABILITE  
 
Avant tout commencement des prestations, le titulaire doit adresser au maître d’ouvrage les 
attestations des polices d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents 
à l’exécution du marché et ce, conformément aux stipulations de l’article 21 du CCAGT. 
 

Article 31. BORDEREAU DES PRIX – DETAIL ESTIMATIF 
 

 
N° 
pri
x 

           Désignation Unité Quantité 
Prix Unitaire HT 

 

Total 
unitaire 

HT 

1 Ordinateur portable 
Professionnel 

U 14   

   

TOTAL HT     

   

 
 
Arrêté le présent bordereau des prix détail-estimatif à la somme hors taxes de :  
 
Directeur Général de la Société    Lu et accepté par l'entrepreneur 
Nador West Med 
 
 


